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ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

associations d'éducation populaire
Question écrite n° 84039

Texte de la question

M. Sylvain Berrios attire l'attention de M. le ministre de l'agriculture, de l'agroalimentaire et de la forêt, porte-
parole du Gouvernement sur les difficultés des organismes de scoutisme à exercer leurs activités en forêt. Alors
que le scoutisme français est reconnu d'utilité publique en France, la législation trop contraignante qui encadre
les espaces forestiers ne permet pas aux différentes associations qui le composent de mettre en œuvre leur
pédagogie singulière axée autour de la vie dans la nature. En effet il est interdit pour tout individu ou groupe
d'individus d'établir un campement et d'allumer un feu en forêt, et ce même pour une nuit. L'Organisme national
des forêts délivre ainsi régulièrement de lourdes amendes à ces associations et leur demande de camper dans
des espaces forestiers privés. Cependant, avec à ce jour plus de 140 000 adhérents au scoutisme en France,
ces forêts se révèlent être trop peu nombreuses, notamment en Île-de-France. Il semble alors indispensable
qu'ils disposent de terrains mis à disposition par l'Office national des forêts au sein même des forêts domaniales.
De plus ces groupes sont très souvent sensibilisés au respect de leur environnement et aux règles de sécurité
concernant les risques d'incendies et prennent ainsi le plus souvent toutes les dispositions nécessaires à la
conservation des forêts dans lesquelles ils établissent un campement. Il souhaiterait connaître les intentions du
Gouvernement sur les difficultés des associations de scoutisme à mettre en œuvre leurs activités en forêt au vu
des contraintes imposées par la loi.

Texte de la réponse

La présence de camps scouts dans les forêts domaniales s'inscrit dans le cadre de la fonction sociale (accueil
du public) reconnue à la forêt française en application de l'article L. 121-1 du code forestier. Toutefois, même s'il
est admis que l'ouverture au public doit être recherchée le plus largement possible conformément à l'article L.
122-10 du code forestier, ceci ne permet pas pour autant de laisser le public utiliser les espaces forestiers à son
gré et y installer en toute liberté des campements. Des motifs de sécurité comme des enjeux de préservation
des milieux naturels et des habitats écologiques imposent d'organiser et de contrôler les conditions dans
lesquelles s'exercent la fréquentation des forêts par le public. C'est pourquoi l'office national des forêts (ONF) se
doit, dans sa double mission légale de mise en oeuvre du régime forestier et de gestion et d'équipement des
forêts domaniales prévue par l'article L. 221-2 du code forestier, d'organiser les conditions d'occupation et
d'utilisation des massifs forestiers domaniaux. Les activités de groupe limitées dans le temps sont soumises à
l'accord préalable de l'ONF de manière à ce que cet établissement vérifie que le site prévu ne présente pas de
dangers spécifiques ou d'enjeux environnementaux sensibles et qu'il n'existe pas de risque de conflits d'usage
avec d'autres utilisateurs de la forêt. C'est aussi l'occasion de donner des consignes sur les mesures à prendre
dans le cadre de l'occupation du site, notamment : respect des peuplements et remise en état des lieux avec
enlèvement des détritus divers à la fin de l'occupation du site. La défense des forêts contre l'incendie exige
l'obtention d'un accord de l'ONF pour installer un camp scout en forêt domaniale avec allumage de feu. En effet,
l'article L. 131-1 du code forestier prévoit une interdiction générale et absolue à l'égard des tiers d'allumer sans
autorisation du feu dans la forêt d'autrui. Ce n'est donc qu'avec l'accord de l'ONF, représentant l'État
propriétaire, que des personnes peuvent être autorisées à allumer du feu en forêt domaniale. En certaines
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périodes de l'année où le risque d'incendie est très élevé, le préfet du département peut conformément aux
articles L. 131-6 et R. 131-2 du code forestier, pour une période limitée, étendre l'interdiction d'allumer du feu
aux propriétaires forestiers et aux personnes qu'ils ont autorisées (ayants-droit). Ainsi, même si la forêt
domaniale est ouverte à l'accueil de camps scouts, ce n'est que sur accord préalable de l'ONF, dans le respect
des consignes fixées dans l'autorisation et dans le respect des réglementations en vigueur, que ces camps
peuvent régulièrement s'installer en forêt sans craindre de verbalisation pour infraction (allumage de feux
interdit, coupe illicite de bois ou de branches...). Enfin, les principes directeurs de la fonction sociale de la forêt
visant à favoriser un large accès aux milieux forestiers pour tous les types de publics sans restriction, il n'est pas
souhaitable d'envisager de réserver des portions de forêts domaniales au seul bénéfice des camps scouts sauf
à créer une dynamique de cloisonnement des massifs forestiers contraire à ces principes.
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